
Adhésion à titre d’organisation 
membre de l’ACP

Pourquoi importe-t-il que la paie soit conforme?
La paie représente pour la plupart des organisations une des plus importantes obligations financières et elle doit se 
conformer à plus de 200 exigences réglementaires fédérales et provinciales. La conformité est cruciale puisque le 
non-respect de ces mesures législatives peut entraîner pour les employeurs des pénalités et des frais importants. 

Les avantages d’être organisation membre de l’ACP
L’ACP s’engage à fournir aux organisations les services associés à la paie qui leur permettront de demeurer 
conformes et informées.

Tous les employés de votre organisation peuvent bénéficier de votre adhésion à titre d’organisation.  
Cette adhésion inclut :

 � L’accès illimité à la Ligne Info sur la paie

 � Des ressources en matière de paie à paie.ca

 > Les feuilles de taux de conformité législative

 > Les Lignes directrices des meilleures pratiques de paie

 > Le bulletin électronique E-source de l’ACPMC

 > La revue DIALOGUE

 > Les mises à jour législatives fédérales et provinciales

 > Les formulaires, listes de vérifications et documents de référence de paie

 � Des tarifs réservés aux membres pour les séminaires et webinaires de perfectionnement professionnel,  
les cours d’accréditation, et les activités de réseautage ainsi qu'Accès EmploiMC

paie.ca

Contactez-nous : 1-800-387-4693   |   416-487-3380

Adhésion : poste 123   |   adhesion@paie.ca

Adhésion C’EST PAYANT DE SAVOIR

L’accès illimité à 
l’expertise et aux 
ressources sur la paie

Des possibilités  
d'accréditation, de 
perfectionnement 
professionnel et 
de réseautage 

  
Les données les  
plus récentes dont 
votre organisation a 
besoin pour demeurer 
conforme
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Adhésion à titre d’organisation membre de l’ACP

Accès illimité à la Ligne Info sur la paie
Des réponses rapides et fiables à vos questions sur la conformité de la paie

La Ligne Info sur la paie de l’ACP est le service aux membres le plus populaire et répond 
chaque année à plus de 43 000 requêtes.

Ressources en matière de paie 
Accédez à ce dont vous avez besoin pour rester à jour et conforme

Maintenez vos connaissances à jour grâce à l’éventail des publications, lignes directrices 
et mises à jour législatives de l’ACP.

Séminaires et webinaires de perfectionnement professionnel
Développement et amélioration des compétences

L’ACP consent des tarifs spéciaux à ses membres qui ont accès à plus de 500 séminaires 
et webinaires de perfectionnement professionnel à travers le pays.

Représentation auprès des gouvernements
Des mesures législatives plus efficientes et plus efficaces

L’ACP représente les employeurs auprès des gouvernements fédéral et provinciaux afin 
de favoriser l’adoption de mesures législatives plus efficaces dans le domaine de la paie. 
Nos récents succès comprennent l’augmentation des seuils des versements accélérés, la 
démarche sans pénalités pour la mise en oeuvre de la hausse d’impôt des employés en 
Ontario et l’harmonisation entre le RRQ et le RPC.

Les seuls programmes d’accréditation au Canada dans 
le domaine de la paie
La conformité grâce à un personnel accrédité

Les employeurs reconnaissent les accréditations de l’ACP en tant qu’exigences de base 
pour tous les postes dans le domaine de la paie au Canada.

 � Spécialiste en conformité de la paie (S.C.P) : La base pour tous les postes dans le 
domaine de la paie au Canada 

 � Gestionnaire accrédité de la paie (G.A.P) : Enrichissement des connaissances en 
matière de conformité de la paie et perfectionnement des compétences de gestion

Utilisation d’Accès EmploiMC

Pour trouver l’employeur ou le candidat idéal

Notre service en ligne d’affichage de CV et d’offres d’emploi est la ressource incontournable 
pour une carrière professionnelle dans le domaine de la paie au Canada.

Activités de réseautage
Un réseau professionnel solide

Voici l’occasion de vous constituer un réseau au sein d’une communauté de plus de 20 000 
professionnels de la paie qui sont membres de l’ACP de façon individuelle ou par le biais de 
leur organisation, grâce aux événements de reconnaissance de l’accréditation, au Congrès 
annuel et salon professionnel et aux activités de la Semaine nationale de la paie.

paie.ca

G.A.P
gestionnaire accrédité

de la paie

spécialiste en conformité

de la paie
S.C.P
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Soyez à jour Soyez conforme

Prendre de PAIE 2017

La profession de la paie continue de grandir et de prendre 

de l’ampleur - rejoignez le mouvement! Soyez à jour, 

soyez conforme en élargissant vos compétences, vos 

connaissances et votre réseau professionnel à Niagara Falls!

35e Congrès annuel et salon professionnel

Du 13 au 16 juin 2017  ■   Niagara Falls, Ontario 

Centre des congrès Banque Scotia

Commanditaires Or
Commanditaires Argent

Commanditaires Bronze

Commanditaires Platine

Les professionnels de la paie au Canada s’assurent annuellement du paiement de 901 milliards de dollars de salaires et 

d’avantages sociaux imposables aux employés. Avec 50 % des Canadiens vivant d’un chèque de paie à l’autre, il est primordial 

que les employés soient payés correctement et en temps opportun. Prenez le contrôle de votre avenir financier et « Payez-vous 

d’abord » au moyen des déductions automatiques pour épargne. Parlez à votre professionnel de la paie aujourd’hui!   

LES PROFESSIONNELS DE LA PAIE - ASSURER LA PAIE DU CANADAMC SEMAINE NATIONALE DE LA PAIE DU 12 AU 16 SEPTEMBRE 2016P A I E . C A  •  # S N P 2 0 1 6

Votre chèque de paie - Exact et en temps opportun PAYEZ-VOUS D’ABORD!

LA PUBLICATION OFFICIELLE DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DE LA PAIE 
JUILLET / AOÛT 2016 • PAIE.CA / PAYROLL.CA

LA PUBLICATION OFFICIELLE DES MEMBRES DE L’ASSOCIATI
RES DE L’ASSOCIATI
RES DE L’ASSOCIA ON CANADIENNE DE LA PAIE

JUILLET / AOÛT 2016 • PAIEPAIEP .CA / PAPAP YRAYRA OLL.CA

Au maître de poste : Prière d’envoyer les avis 

de changement d’adresse et les exemplaires 

non distribuables à l’Association canadienne  

de la paie, 250, rue Bloor Est, bureau 1600,  

Toronto (Ontario) M4W 1E6

PM 40011138

Lucy 
Zambon, G.A.P 

Présentation 

Présidente du conseil d’administration de 

l’Association canadienne de la paie pour 2016-2017
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La paie et la protection de la vie privée : votre entre-
prise s’acquitte-t-elle de toutes ses responsabilités?
Créée par l’ACP, la source faisant autorité en matière de paie canadienne, et 

par les spécialistes de la protection des renseignements personnels, Murray 

Long et John Wunderlich, la troisième édition de Réponses à vos questions sur 

la protection des renseignements personnels est une ressource incontournable 

pour toutes les personnes responsables de la paie et des fonctions connexes 

au sein de leur entreprise.Par leur nature, les services de paie ont toujours été administrés à la lumière 

des réalités de la protection de la vie privée et des renseignements personnels. 

Cette version revue et augmentée de Réponses à vos questions sur la protec-

tion des renseignements personnels examine comment les lois fédérales et 

provinciales sur la protection de la vie privée s’appliquent à la gestion de la 

paie, ainsi que les précédents qui ont été établis jusqu’à ce jour. Elle explique 

ce qui doit être fait, ce qui devrait être fait et ce qu’il serait bon de faire pour 

tout ce qui concerne la protection de la vie privée.
Cet ouvrage s’inspire des webinaires tenus par l’ACP sur la paie et la 

protection des renseignements personnels et contient plus de 170 pages de 

réponses à des questions réelles posées par ses membres.À propos de l’ACP
L’Association canadienne de la paie (ACP) représente les intérêts des 

employeurs dans le secteur de la paie depuis 1978, par le biais de sa mission, 

qui est d’être un chef de file en matière de paie par le biais de la représentation 

et de la formation. Vu l’importance de la rémunération versée par les 

employeurs et le caractère diversifié des exigences de conformité législative, il 

est indispensable d’avoir une administration efficace et efficiente de la paie.

En tant que source faisant autorité en matière de paie canadienne depuis 

plus de 35 ans, l’ACP se fait entendre des fournisseurs de services de paie 

et de logiciels, de centaines de milliers d’employeurs de petite, moyenne et 

grande taille, ainsi que des autorités fiscales fédérales et provinciales. L’ACP 

offre aussi des cours d’accréditation, des séminaires de perfectionnement pro-

fessionnel, ainsi que des produits et services qui permettent à ses membres 

d’améliorer leurs opérations, de répondre aux nouvelles exigences législatives, 

de s’adapter aux besoins changeants du milieu de travail et de se prévaloir des 

technologies émergentes.
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ISBN 978-0-9736167-7-4

troisième édition

Par Murray Long, John Wunderlich

PLAFONDS DU FACTEUR D’ÉQUIVALENCE (FE) ET DU CELI

RPC
RRQ

Maximum des gains annuels ouvrant droit à pension 55 300,00 $
55 300,00 $

Exemption de base (par type de période de paie) 

Annuelle

3 500,00 $
3 500,00 $

Mensuelle (12)

291,66 $
291,66 $

Bimensuelle (24)

145,83 $
145,83 $

À toutes les deux semaines (26)
134,61 $

134,61 $

À toutes les deux semaines (27)
129,62 $

129,62 $

Hebdomadaire (52)

67,30 $
67,30 $

Hebdomadaire (53)

66,03 $
66,03 $

Maximum annuel des gains cotisables
51 800,00 $

51 800,00 $

Taux de cotisation

4,95 %
5,400 %

Cotisation maximale annuelle (employé/employeur)
2 564,10 $

2 797,20 $

AE AE (QUÉBEC) RQAP (QUÉBEC)

Maximum annuel des gains assurables
51 300 $ 51 300 $

Taux de cotisation (employé) 
Taux de cotisation (employé) 

1,63 %1,63 %
1,27 %1,27 %

Taux de cotisation à l’AE (employeur : 1,4* x employé) 2,282 %
1,778 %

Taux de cotisation au RQAP (employeur)
Taux de cotisation au RQAP (employeur)

––––
––––

Cotisation maximale annuelle à l’AE/au RQAP (employé) 836,19 $ 651,51 $

Cotisation maximale annuelle à l’AE (employeur : 
Cotisation maximale annuelle à l’AE (employeur : 

1,4*1,4* x employé) x employé)

1 170,67 $1 170,67 $ 912,11 $912,11 $

Cotisation maximale annuelle au RQAP (employeur)
––

––

RPA à cotisations déterminées – Plafond annuel de cotisation

RPA à prestations déterminées – (l’acquisition maximale de prestations

(2 914,44 $) X 9) - 600,00 $ X 9) - 600,00 $ X

RPDB – Plafond annuel de cotisation (moitié du RPA à cotisations déterminées)

REER – Plafond annuel de cotisation

CELI - Plafond annuel de cotisation

Ligne Info sur la paie | poste 162

ligneinfo@paie.ca

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA/RÉGIME DES RENTES DU QUÉBEC (RPC/RRQ)

ASSURANCE-EMPLOI (AE) ET RÉGIME QUÉBÉCOIS D’ASSURANCE PARENTALE (RQAP)

*Si un taux réduit ne s’applique pas

TAUX DE 2017

EXIGENCES PROVINCIALES EN MATIÈRE DE DÉCLARATIONS À LA CAT/CSST

MONTANTS PERSONNELS DE BASE DES TD1 FÉDÉRAL ET PROVINCIAUX ET DU TP-1015.3 AU QUÉBEC

Date limite Rémunération assurable maximale
Alberta

28 février 2017
98 700 $

Colombie-Britannique
Colombie-Britannique DernieDernier jourr jour de f de fr jourr jour de fr jourr jour évrier (trimestrielle)évrier (trimestrielle)1 - 15 m1 - 15 mars (annuars (annueelle)lle) 81 90081 900 $ $
Île-du-Prince-Édouard

28 février 2017
52 800 $

ManitobaManitoba

28 février 201728 février 2017
127 000127 000 $ $

Nouveau-Brunswick 
28 février 2017

62 700 $
NNouvelle-Écosseouvelle-Écosse

28 février 201728 février 2017
59 359 300 00 $$

Nunavut

28 février 2017
90 600 $

OntarioOntario
Dernier jour de marsDernier jour de mars

88 50088 500 $ $
Québec

Avant le 15 mars
72 500 $

SaskatchewanSaskatchewan
28 février 201728 février 2017

76 08676 086 $ $
Terre-Neuve-et-Labrador

28 février 2017
63 420 $

Territoires du Territoires du NNord-Ouest ord-Ouest 
28 février 201728 février 2017

90 60090 600 $ $
Yukon

28 février 2017
*

PROVINCE OU TERRITOIRE
MONTANT PERSONNEL DE BASE

Fédéral

11 635 $
Alberta

18 690 $
Colombie-Britannique

10 208 $
Île-du-Prince-Édouard 

8 000 $
Manitoba

9 271 $
Nouveau-Brunswick

9 895 $
Nouvelle-Écosse

8 481 $
Nunavut

13 128 $
Ontario

10 171 $
Québec

11 635 $
Saskatchewan

16 065 $
Terre-Neuve-et-Labrador 

8 978 $
Territoires du Nord-Ouest

14 278 $
Yukon

11 635 $
Les formulaires TD1 sont disponibles à cra-arc.gc.ca/formspubs/frms/td1-fra.html 
Le formulaire TP-1015.3  est disponible à revenu.gouv.qc.ca/fr/sepf/formulaires/tp/tp-1015_3.aspx 

*Le taux de la Commis
Le taux de la Commis
Le taux d sion de la santé et de la sécurit

sion de la santé et de la sécurit
sion de la santé et é au travail du Yukon n’est pas disponible au moment de l’impression. Veuillez consulter la 

sion. Veuillez consulter la 
sion. Veuillez consulter

feuille des taux enfeuille des taux enfeuille d  ligne sur paie.ca pour la mise à jour du taux du Yukon.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web de l’ACP à paie.ca (sous la rubrique Ressources).




